
Le calcul des mensualités est basé sur une durée d’emprunt de 25 ans et d’un taux à 3,5%, assurances comprises (source : www.anil.org). Sans apport. 
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Soit une mensualité de 1 080 €* Soit une mensualité de 1 340 € ** Soit une mensualité de 1 563 €***

 

Programme éligible au dispositif bail réel solidaire (BRS) et prix maîtrisé pour l’acquisition de sa résidence principale sous conditions de ressources. Apilogis, société anonyme coopérative d’intérêt collectif d’habitations à loyer modéré,
société à  capital variable ayant son siège social au 18, boulevard du Midi, 78200 Mantes-la-Jolie. Immatriculée au Registre du Commerce et des Société de Versailles sous le numéro 304 708 589.
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 Document non contractuel.

09 72 03 52 10

LA VILLA ! Sur les hauteurs de Buc
Des logements idéalement conçus grâce à
leurs prestations de qualité et leurs espaces
de vie lumineux.

Chaque détail de la vie quotidienne a été
pensé pour offrir un cadre de vie sur mesure
pour toutes les familles.

Un équilibre parfait entre confort, modernité
et tranquillité.

Chaque appartement bénéficie d’un jardin,
d’un balcon ou d’une terrasse, conçus
comme le prolongement de l’habitation ainsi
que d’une place de stationnement.

Le + d’Apilogis : vous bénéficiez d’un
interlocuteur dédié pour vous accompagner tout
au long du processus d’acquisition.

Avec APILOGIS, profitez de logements de qualité à un prix attractif, 
pour devenir propriétaire grâce au Bail Réel Solidaire ! 1 

Découvrez nos appartements neufs du 3 au 5 pièces.

 

Le BRS est un dispositif d’accession sociale à prix encadré et accessible. Il permet de diminuer le coût d’achat jusqu’à 30%, en
dissociant le terrain du bâti, sous condition d’en faire sa résidence principale.

Achetez en toute sérénité 

www.apilogis.fr

NOUVEAU A BUC,
DEVENEZ PROPRIETAIRE D’UN APPARTEMENT NEUF !

*Sur les 15  années, pour un couple et 1 enfant avec des revenus nets fiscaux de 75 000 €, un taux d’emprunt à 3,5 % et un droit à PTZ de 50 000 € sur 10 ans. Mensualités de 1 497 € les 10 dernières années, Sans apport.ères

**Sur les 15  années, pour un couple et 2 enfants avec des revenus nets fiscaux de 90 000 €, un taux d’emprunt à 3,5 % et un droit à PTZ de 62 000 € sur 10 ans. Mensualités de 1 857 € les 10 dernières années, Sans apport.ères

***Sur les 15  années, pour un couple et 3 enfants avec des revenus nets fiscaux de 107 000 €, un taux d’emprunt à 3,5 % et  un droit à PTZ de 71 000 € sur 10 ans. Mensualités de 2 100 € les 10 dernières années. Sans apport.ères
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# Sous certaines conditions.

http://www.anil.org/

